
Le trajet de 
l'information 

Un fait se déroule. 

Une agence de presse publie les 

informations sous forme de dépêches 

ensuite les équipes des journaux 

reprennent l’information. Par exemple, 

l’article du Monde : « l’affaire Troadec : 

le beau-frère a avoué avoir tué les 

quatre membres de la famille ». Leur 

information vient de l'AFP (agence de 

presse française).

Les équipes des journaux décident 

s’ils gardent ou non l’information 

(si elle est pertinente pour en 

faire un article dans le journal). 

Comme l’a fait la journaliste du 

Monde, elle a traité les 

informations et les a vérifiées afin 

de rédiger l’article.



Une fois que le choix est fait, les 

journalistes se rendent sur le 

terrain afin de récupérer des 

témoignages de personnes 

impliquées ou d’acteurs de l’affaire. 

Les journalistes recueillent tout ce 

qui peut être utile pour l’article 

comme prendre des photos, réaliser 

des interviews.

Les journalistes qui sont dans les 

bureaux, retravaillent les 

informations données par les 

journalistes qui étaient sur place : 

les interviews, les déclarations des 

policiers...

L’article est publié dans 

les médias, les internautes 

peuvent le lire et 

s’informer.


